
MASTER 2 
QUALITÉ ET GESTION 
DES RISQUES  EN SANTÉ

DE LA FORMATION

Le professionnel en Qualité et Gestion des Risques en santé gère le processus d’assurance qualité au sein des entreprises et 
établissement de santé.

L’expert en Qualité détient des compétences spécifiques qui lui permettent de :

>   Mettre en place et évaluer une démarche qualité à l’aide d’outils de la qualité appliqués à la santé (accréditation, certification…)
>   D’identifier et caractériser et maitriser les risques en santé
>   S’adapter rapidement à des environnements complexes et évolutifs dans le domaine de la santé.

COMPÉTENCES
>   Définir, piloter, concevoir, diffuser et évaluer une démarche 

qualité

APTITUDES
>  Qualités   Relationnelles 
>  Qualités organisationnelles

OBJECTIFS

Présentation du métier

POURQUOI CHOISIR LE MASTER QUALITÉ ET 
GESTION DES RISQUES EN SANTÉ PAR LA VOIE DE 
L’APPRENTISSAGE ?
>  L’apprentissage c’est apprendre un métier tout en se formant 
>   Alterner des périodes de formation théoriques et pratiques 

permettent un transfert des apprentissages en situation de 
travail

>  D’acquérir et développer des compétences métiers
>  Capitaliser de l’expérience professionnelle
>  Bénéficier d’une formation tout en étant rémunéré 
>  Obtenir un diplôme 

LES AVANTAGES DU STATUT D’APPRENTI
>   Frais de scolarité pris en charge par l’employeur*
>   Salaire non imposable
>   Congés payés
>   Cotisations à la retraite
>   Statut ouvrant à des réductions au même titre que 

les étudiants

DIPLOME PRÉPARÉ
>   Master 2 Qualité Gestion des Risques en Santé 

(niveau 7, Bac+5)



Secrétariat CFA
02 47 47 74 47
cfasante.cvl@chu-tours.fr
https://www.chu-tours.fr/ecoles-du-chru-de-tours/qualitictien-gestion-des-risques-en-
apprentissage/

PRÉSENTATION DETAILLÉE DE LA FORMATION
Contenu de la formation théorique : 400h
Au sein de chaque UE, des mises en pratique active des acquis sont 
proposées dans des situations concrètes et variées.
>   U.E.1  LES RISQUES EN SANTÉ - MAITRISE ET GESTION :  

Identification, caractérisation. Modalités de la maîtrise. 
Responsabilités juridiques.

>   U.E. 2  LES OUTILS DE LA QUALITÉ EN SANTÉ :  
Outils stratégiques spécifiques - outils statistiques - outils 
informatiques.

>   U.E. 3  ACCRÉDITATION, CERTIFICATION :  
Référentiels - Normes - Accréditations - Certifications.

>   U.E. 4  ÉVALUATION - AUDIT :  
Audit internes et externes : préparation à leur pratique dans 
des contextes variés.

>   U.E. 5  MANAGEMENT – RESSOURCES HUMAINES :  
Dimension managériale indispensable à la mise en place d’une 
démarche qualité.

>   U.E. 6  QUALITÉ EN RECHERCHE BIOMÉDICALE 
>   U.E. 7 CADRE RÉGLEMENTAIRE ET ANGLAIS  
>   U.E. 8 GESTION DE PROJET

Durée totale : 12 mois

LIEU DE FORMATION
Faculté de Pharmacie
31 avenue Monge - 37200 TOURS 

MODALITÉS D’EVALUATION
>    Selon les UE : examens terminaux écrits ou contrôle continu 

oral
>  Mémoire avec soutenance orale devant jury.

MÉTHODES MOBILISÉES
>  Cours magistraux, travaux pratiques, travaux dirigés...

MODALITÉS POUR INTEGRER LA FORMATION
>   Avoir un employeur
>   Avoir validé la sélection sur dossier et l’entretien : dépôt d’un dossier 

de candidature via le site de la Faculté de Pharmacie, « onglet 
formation », puis Master « mention  Biologie et Santé » : https://
pharma.univ-tours.fr/version-francaise/formations/autres-formations/
masters

>   Être âgé de moins de 30 ans
>   Les étudiants de plus de 30 ans peuvent bénéficier d’un contrat 

de professionnalisation.

PRÉ-REQUIS
  Avoir validé :
>   Une première année de master dans le domaine de la science 

de la vie et de la santé,
>   Un diplôme de docteur en pharmacie ou en médecine (ou 

5ème année validée), 
>   Un diplôme de docteur vétérinaire,
>   Une VAPP pour les infirmier(e)s ayant 5 ans d’expérience 

professionnelle minimum
>   Un diplôme d’ingénieur en lien avec la santé humaine

DÉLAI D’ACCÈS
>   6 mois entre le processus de sélection et l’entrée en formation

16 à 17 ans 18 à 20 ans 21  à 25 ans 26 ans et plus

27 % du SMIC 43 % du SMIC Salaire le plus élevé entre 53 % du SMIC et 53 % du 
salaire minimum conventionnel correspondant à 
l’emploi occupé pendant le contrat d’apprentissage

100 % du SMIC

CONDITIONS D’ACCÈS

EN PRATIQUE 

RÉMUNÉRATION

ACCESSIBILITÉ
Conformément aux engagements pris par le CFA Santé du 

Centre-Val de Loire en faveur de l’accueil et de l’intégration des 
personnes en situation de handicap, cette formation est ouverte à 

toutes et à tous.

DES QUESTIONS ? 
Notre référente handicap vous répondra : 

02.47.47.74.47

Contact

https://www.chu-tours.fr/ecoles-du-chru-de-tours/qualitictien-
gestion-des-risques-en-apprentissage/

POUR EN SAVOIR + 


